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Il v.i une autre .lauso contre laquell,., si jo suis bien
intorn,... on .'pi-uve p!us de r.'p..gnan,.e que euntre toute
nmre d.spoMti.n de FAr,,.; savoir: la d-rnière partio
Ue lu cin.puu.M. .laiise .le la 27nie section, .pn dit- -J-'t
^'' avant <,ue les dits Syn.lies. ou leur pn.cureur. aient 1«

^^

Uro.f .„. r^.,evoir du Surintcn.Iant de District leur part

^^

du lunds des Keoles C'on.inunos, ils devront lui iournir

^^

une .tcclaration du S.m, claire-Trésorier constatant

^^

qu.l a rfellen.ent et />o,ul//./c reçu et a en sa posses-

^^

sion pour le paiement ,Ie l'Instituteur, une somme
sutlisante avec la dite subvention .lu fonds des Kcolcs
Communes pour l.s objets susdits;" c'est ù dire que

les Syn.lies ont payé à l'Instituteur ce qu'ils sont eon-
venus ,Ie lu. payer .'u addition à la somme due par le
ionds des Keoles, ju. q„'.,u moment où ils lui donu.-nt un
ordre pour se faire payer jmr le Surinten.lant de District
îsi les Syndics sont convenus de le payer sur le pied de
cin.i, .hx louis, ou davantage, par trimestre ou semi-
annuell..inent, en addition à leur part du fonds des
l^coles Communes, il est nécessaire qu'ils lui paient ou
quils aient en main de quoi lui payer eette somme de
cinq ou dix louis ou .lavantage suivant le cas, afin
cl avoir droit à leur part du fonds .les Keoles. Le but
de cette clause est .las^urer à l'Jnstituteur le imiement
ponctuel d'une partie de son salaire aussi bien que de
l'autre que cett.- ],art soit plus ou moins forte suivant
lescorctions avec les Syndics qui l'emploient. En
même tcms cette obligation fournira aux Syndics un
nouvel argument, aussi bien qu'un motif i.our insister
sur ce que les païens des cnfans qui vont à l'Ecole paient
les difth-entes petites sommes qu'elle ont souscrites ou
auxquelles elle ont été cotisées.

^

La seule objection .(ue je connaisse contre une pareille
disposition Législative, coniine con.iitiou de l'octroi de
la subvention, est que les parens sont incapables de payet


